
École primaire publique Yves Duteil
3 allée des sports
16400 Vœuil et Giget

Compte rendu du conseil d'école
du 12 novembre 2024, 18h00

Présents :
Mme Chiron,

maire de Vœuil et Giget ;
Mme Vallat,

Adjointe chargée des affaires scolaires ;
Mmes Changeant, Pichon, Tamagna Humbert, Verguin-Taillet, Casteres ; M. Hantz,

enseignants ;
Mmes Brichard, Duciel, Damour, Lalanne, Vallat, Renay,

représentantes des parents d’élèves ;
M. Bag,

directeur de l’école.

Excusés :
Mme Dubourdieu,

IEN de la circonscription Angoulême Sud ;
M. Sarazin,

représentant des parents d’élèves ; 

1. Élections des RPE
Tour de table et présentation des membres du conseil d’école pour l’année 2024-2025.
Les élections des représentants de parents d’élèves (RPE) ont eu lieu le vendredi 11 octobre 2024. Une liste 
s’est présentée. Le taux de participation était de 50 %. (59 % en 2023, 60 % en 2022, 52 % en 2021, 54 % en 
2020, et 45 % 2019).

Les RPE élus sont :
• Mmes Brichard, Duciel, Damour, Lalanne, Vallat et M. Sarazin : titulaires ;
• Mmes Chatain, Leclerc, Devaine, Renay et MM. Denepoux et Vrillaud : suppléants.

2. Effectifs et Scolarité
Les effectifs de l’école sont les suivants :

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2

11 13 18 16 12 13 24 17

Ils sont répartis de la manière suivante :

Classe 1
M. Hantz /

Mme Casteres

Classe 2
Mme Pichon

Classe 4 
Mme Verguin-

Taillet

Classe 3
Mme Tamagna

Humbert

Classe 5 
Mme Changeant

Classe 6
M. Bag

PS / MS GS CP / CE1 CE1 / CE2 CM1 CM2 

11 / 13 18 16 / 6 6 / 13 24 17

24 18 22 19 24 17



L’école compte actuellement 124 élèves. (3 radiations en octobre. 1 inscription prévue en novembre et une autre
en décembre. L’effectif sera alors de 126 élèves.)

3. Coopérative Scolaire
Au 1er septembre, le compte de la coopérative scolaire fait apparaître un solde de 4374 euros.
Les entrées s’élèvent à 2911 euros (participation volontaire des familles + vente photos).
Les sorties s’élèvent à 4231 euros (activités éducatives pour 3959 euros + cotisations et assurance OCCE).

4. Vote du règlement intérieur
Aucune modification n’est soumise au conseil d’école.
Le règlement intérieur actuel est reconduit à l'unanimité.

5. Évaluation d’école
La finalité de l’évaluation arrêtée par le Conseil d’évaluation de l’École est l’amélioration, dans l’école, du 
service public d’enseignement scolaire, de la qualité des apprentissages cognitifs des élèves, de leur suivi, de 
leur réussite éducative et de leur vie dans l’école.
Elle a pour but d’améliorer, pour l’ensemble de la communauté éducative et de ses acteurs, les conditions de 
réussite collective, d’exercice des différents métiers et de bien-être dans l’école.

Elle se déroule en 2 temps :
- une auto-évaluation : il s’agit d’un bilan des actions éducatives de l’école et de leur portée à travers le ressenti 
des personnes liées à l’école mais aussi l’analyse de différents indicateurs tels que les résultats aux évaluations 
nationales.
- Puis l’école se prête dans un second temps au regard extérieur d’évaluateurs qui conforte, prolonge et enrichit 
la réflexion collective menée dans l’école. Ce comité extérieur remettra un rapport qui servira de base à la 
rédaction du nouveau projet d’école.

Tous les 5 ans, toutes les écoles devront se soumettre à cette évaluation.

 Il s’agit donc de :
- mesurer les acquisitions des élèves et leurs résultats et les relier aux pratiques professionnelles, aux
organisations retenues et aux choix opérés par l’école,
- proposer collectivement des axes de développement à mettre en œuvre pour une amélioration ou
une consolidation de la réussite des élèves et de la qualité de vie à l’école.

Un questionnaire a été mis en ligne (durant 3 semaines) afin de recueillir l’avis des différents acteurs de l’école.

50 personnes ont répondu au questionnaire « Parents », 25 au questionnaire « Élèves », 3 au questionnaire 
« enseignants » et 2 au questionnaire « adultes de l’école ».

6. Hygiène – Sécurité – Travaux
Sécurité

Incendie :
Premier exercice d’évacuation incendie aura lieu en novembre.
M. Montsech déclenchera l’alarme.

PPMS :
Le PPMS Attentat/Intrusion a eu lieu le 26 septembre 2024.



2 classes ont fui et 4 classes se sont cachées (enfermées).

Un retour d’expérience a été fait avec le référent sécurité de la gendarmerie le 8 octobre.
Il préconise l’installation d’une sonnerie pour l’école (pour les horaires d’entrée et de sortie) qui pourrait aussi 
servir d’alarme lors d’une intrusion.

Travaux réalisés :
• tableau installé dans la classe 4 ;
• alarme contre le vol.

Travaux demandés :
• distributeurs de savon (x2) ; 
• store de la classe 2 à réparer ;
• les enceintes du tableau de la classe 5 : demander devis.

Nous signalons que les peintures dans les classes qui ont été peintes sont toujours collantes.

7.Sorties et projets pédagogiques

PS/MS :
• Mon petit ciné : 3 sorties cinéma dans l’année au cinéma de la Cité ;
• sortie forêt (novembre) ;
• gymnastique avec le matériel de l’association CBC ;

GS :
• échecs à l’école ;
• sortie en septembre dans le cadre des journées du patrimoine à Nabinaud ;
• sortie au conservatoire : théâtre ;
• Projet théâtre avec l’OCCE ;

CP/CE1 :
• Piscine de mars à juin ;
• Participation au prix des incorruptibles ;
• Vendée Globe ;
• cycle rugby avec animateur (période 3) ;
• doudou voyageur avec l’OCCE ;
• intervenante en arts plastiques en mai : peinture sur bois (PEAC) ;
• mascottes de la classe ;
• travail sur le thème du voyage ;

CE1/CE2 :
• Piscine de mars à juin ;
• Participation au prix des incorruptibles ;
• Vendée Globe ;
• cycle rugby avec animateur (période 3) ;
• sortie en septembre dans le cadre des journées du patrimoine à Nabinaud ;
• sortie au conservatoire : la chorale (en juin) ;
• inscription au concours de calcul mental ;
• Sortie à la médiathèque de Mouthiers ;

CM1 :
• Participation au prix des incorruptibles ;
• Vendée Globe ;
• cycle rugby avec animateur (période 3) ;



• Sortie à la médiathèque de Mouthiers ;
• projet théâtre (avec un intervenant du Grand Angoulême) ; représentation en janvier.

CM2 :
• sortie à la maison diocésaine dans le cadre des journées du patrimoine (20 septembre) ;
• Concours national d’écriture manuscrite (thème du courage) : en octobre ;
• échecs à l’école ;
• Permis internet ;
• Participation au prix des incorruptibles ;
• Concours calcul mental ;
• dispositif école et cinéma (3 séances) ;
• sortie en lien avec le programme d’histoire.

5. Questions transmises par les parents

Questions à l'équipe pédagogique:
- Comment se déroule la mise en place du programme pHARe? Quelle est l'organisation des colliers pendant 
les récréations des primaires?

L’axe du dispositif phare mis en place l’année dernière est poursuivi. Nous avons une enseignante 
référente phare : Mme Tamagna. Peu de cas de harcèlement ont été traités pour le moment. Les 2 cas traités 
depuis l’année dernière ont été réglés grâce à la première étape du dispositif (message clair).
Les élèves d’élémentaire doivent prendre un collier pour se rendre aux toilettes : cela a permis de désencombrer
les sanitaires qui étaient un lieu de réunions et de jeux.

- Quels sont les horaires de la pause méridienne : heure de la sonnerie? (12h? 12h10?). Les élèves passent-ils à
table en même temps ?

12H00. La sonnerie de l’école ne sonne pas à la bonne heure. Ils passent à table en même temps, si ce 
n’est le décalage dû au passage aux sanitaires pour le lavage des mains (les classes passent les unes après les 
autres).

- Un spectacle de fin d'année est-il prévu?
Peut-être. Les enseignants y réfléchissent.

- Y a-t-il des rencontres sportives prévues cette année?
Peut-être.

Questions à la municipalité : 
- Quelques problématiques sur les temps de goûter et de cantine ont été remontées et feront l'objet d'un travail 
et d'une réflexion avec les élus et les employés de la mairie lors de rencontres à définir prochainement.

Président de séance, Secrétaire de séance,
M. Bag Mme Pichon


